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Tous acteurs de la 

santé en Bretagne

irepsbretagne.fr

Quelques principes actuels en 

promotion de la santé et prévention

Journée inter-URPS : la place des 

professionnels de santé libéraux dans la 

prévention - Rennes, 4 octobre 2022

https://www.irepsbretagne.fr/


Merci pour cette invitation !



• Instance régionale d’éducation et promotion de la santé irepsbretagne.fr

• Issue des comités départementaux d’éducation pour la santé (codes)
• Une Ireps par région, regroupées au sein du réseau FNES (fédération nationale 

d’éducation et de promotion de la santé) fnes.fr

• Missions actuelles : 

• appui aux professionnels, bénévoles, élus des différents secteurs 

• Éducation, social, soin, collectivités territoriales…
• pour développer des projets d’amélioration de la santé de leurs publics 

• En pratique : formation, conseil méthodologique, documentation, pilotage de projet, 
recherche, coordination de collectifs : pôle ressource en promotion de la santé, pôle 
ressource en éducation thérapeutique du patient https://www.poleetpbretagne.fr

Qu’est-ce que l’Ireps ? 

https://www.poleetpbretagne.fr/


• Association sans but lucratif

• Conseil d’administration
• Président actuel : Pascal Jarno (médecin de santé publique, CHU de Rennes)

• Une antenne par département breton

• 25 salariés 

• Financement : 

• Contrat avec l’ARS Bretagne : 70 %
• Autres financeurs publics : 20 % (subventions ou appels à projets)

• Prestations (formations payantes inter ou intra) : 10 %

Comment fonctionne l’Ireps ?



L’alliance du soin et de la prévention : 
une démarche en construction



• L’alliance du soin et de la prévention a une très longue histoire
• Mais le développement moderne du soin efficace, à base scientifique et technique, a 

plutôt conduit à séparer prévention et soin

• Les professionnels de santé sont d’abord des professionnels du soin
• Les professionnels de la prévention sont peu souvent des « professionnels de santé » 

(même si ce sont des professionnels de la santé !)

• Evolution récente: mieux relier soin et prévention

• De plus en plus soutenue par 

• les politiques publiques : stratégie nationale de santé, service sanitaire, appels à 
projet de l’ARS Bretagne…

• la volonté des professionnels de santé

• les acteurs de la promotion de la santé et de la prévention

• Mais il reste du chemin à faire !

Allier soin et prévention ? 



• Points communs

• Finalité

• Ecoute, empathie, bienveillance

• Rendre la personne – lui 

permettre d’être – actrice

• Partir du besoin – identifier le 

besoin

• Importance de la science et de 

l’expérience
• Education thérapeutique du 

patient -éducation pour la santé

• Différences 

• Soin individuel, PPS généralement collective

• Les temporalités sont différentes

• Posture physique, intimité

• Soin : demande, le patient vient voir le professionnel 

pour une expertise 

• PPS : souvent pas de demande

• Financement

• Reconnaissance plus rapides dans le soin / effet moins 

directement perceptible en PPS

• Présence dans les médias, les discours politiques

Quelques points communs et différences entre soin 
et promotion de la santé – prévention (PPS)



Quelques fondamentaux de la 

promotion de la santé, de la 

prévention, de la santé publique

1 – les notions-socles



Les déterminants de la santé

• Notion-clé : les 
déterminants de la 
santé

• Politique, économie, 
ont des effets sur 
l’organisation de la 
société, qui influe sur 
les conditions de vie, 
affectant les individus, 
avec des conséquences 
positives et négatives 
sur leur santé



• « Les inégalités sociales de santé (ISS) correspondent aux différences d’état de santé 
observées entre des groupes sociaux (…) Les ISS concernent toute la population selon 
un gradient social. » (Santé publique France, cité par promosante-idf.fr )

• « Les inégalités sociales de santé ne se réduisent pas à une opposition entre les 
personnes pauvres et les autres. [...] Les inégalités sociales de santé suivent une 
distribution socialement stratifiée au sein de la population. En d'autres termes, 
chaque catégorie sociale présente un niveau de mortalité, de morbidité plus élevé 
que la classe immédiatement supérieure. » [Santé publique France]

• C’est vrai au niveau national comme au niveau mondial

Les inégalités sociales de santé – le gradient social



% fumeurs quotidiens selon le niveau de revenu 
(Sante publique France)







• Parler de « comportement individuel », s’adresser à la « responsabilité individuelle », 
en les détachant de leurs contextes, n’a pas de sens en santé publique/promotion de 
la santé et prévention.

• Les actions « universelles » (identiques pour tous) bénéficient davantage aux plus 
favorisés : égalité (pareil pour tous) n’est pas équité (à chacun selon ses besoins)

• Les actions ciblant seulement les plus défavorisés risquent de les « enfermer » dans 
des dispositifs spécifiques , si elles ne sont pas conçues avec soin et articulées avec le 
« droit commun »

• Recommandation : actions universelles (bénéficiant à tous) et proportionnées
(adaptées au niveau de défaveur : aller vers les publics les moins favorisés, leur 
proposer des actions adaptées à leur situation)

Quelques conséquences 



Quelques fondamentaux de la 

promotion de la santé, de la 

prévention, de la santé publique

2 – les principes d’intervention



• 4 grands axes mentionnés au 1er chapitre du projet régional de santé, intitulé : 

PREVENIR LES ATTEINTES PREMATUREES A LA SANTE ET A LA QUALITE DE VIE

• Des actions précoces

• Nous le savons tous, plus tôt la prévention commence, mieux cela vaut

• La participation des personnes

• « Rien pour nous sans nous » : si la personne n’est pas intéressée et impliquée…
• Des actions universelles et proportionnées

• Adaptées aux situations des personnes

• Des stratégies intersectorielles

• Les collaborations, l’inscription dans un territoire avec ses enjeux et ses ressources

Intervention : les principes généraux



• L’approche par le problème (ou par le risque) est peu mobilisatrice

• Voire démoralisante : je sais bien que je fume, que les autres me voient comme 
gros, que ça n’est pas bon pour ma santé

• L’approche par l’injonction est peu mobilisatrice et parfois contre-productive

• Si je pouvais le faire, je l’aurais fait
• De manière générale, informer ne suffit pas et n’est pas le facteur-clé 

• Une approche positive, participative et encourageante : 

• Part des réalités des personnes, identifiées avec elles

• S’appuie sur les intérêts, souhaits, objectifs des personnes, identifiés avec elles

• Construit avec elles les démarches pour aller vers ce qui leur convient

• Valorise leurs capacités, leurs ressources, leurs actions

Principe d’intervention : 
une approche positive, participative et encourageante



Le Pôle ressources en promotion de la santé : 
https://promotionsantebretagne.fr/

• 3 vidéos sur des essentiels en promotion de la santé : 

• Inégalités sociales de santé

• Compétences psychosociales

• Participation et pouvoir d’agir 
• Ainsi qu’un document « Par où commencer » sur la participation

• 3 vidéos sur les fondamentaux de la méthodologie de projet en promotion de la santé

https://promotionsantebretagne.fr/methodologie-de-projet/

• « Pour aller plus loin » : des ressources documentaires sur chaque thème

Quelques ressources très accessibles

https://promotionsantebretagne.fr/
https://promotionsantebretagne.fr/methodologie-de-projet/


• Avez-vous des remarques, questions, témoignages…. ? 

Merci pour votre attention !



Formations Conseil méthodologique

Appui documentaire Conduite de projet

Publications

Notre offre



Nos ressources



Antenne des Côtes d’Armor

2 rue Alexander Fleming 

Résidence le Forban

22190 Plérin

02 21 71 02 90

contact22@irepsbretagne.fr

Antenne du Finistère

9-11 rue de l’Ile d’Houat
29000 Quimper

02 98 90 05 15

contact29@irepsbretagne.fr

Antenne d’Ille-et-Vilaine

4 A rue du Bignon

35000 Rennes

02 99 67 10 50

contact35@irepsbretagne.fr

Antenne du Morbihan

24 Rue Colonel Faure

56400 Auray

02 97 29 15 15

contact56@irepsbretagne.fr

Siège

4 A rue du Bignon

35000 Rennes

02 99 50 64 33

contact@irepsbretagne.fr

Nos équipes



irepsbretagne.fr

http://www.irepsbretagne.fr/
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Présentation Réseau périnatalité Bretagne - journée des URPS.mp4
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www.carsat-bretagne.fr

www.carsat-bretagne.fr

L’ACTION SOCIALE RETRAITE

La Carsat Bretagne : un partenaire à vos côtés 

pour vous aider dans l’accompagnement des personnes âgées fragilisés



www.carsat-bretagne.fr

L’ACTION SOCIALE RETRAITE

Une politique d’action sociale qui vise à préserver l’autonomie des personnes 
retraitées et à contribuer au « bien vieillir »

C’est une action sociale extra-légale et facultative avec un budget limité axée
sur la prise en charge des retraités encore autonomes mais socialement
fragilisés

Nous sommes positionnés sur les GIR 5 et 6, les autres GIR dépendent
des conseils départementaux

La Carsat ce n’est pas que le paiement des retraites !

C’est aussi : 

On propose 

Des aides individuelles                          Des actions collectives



www.carsat-bretagne.fr

L’ACTION SOCIALE RETRAITE

LES AIDES INDIVIDUELLES SONT POUR VOS PATIENTS RETRAITÉS

LES PLUS FRAGILISÉS 

SELON LES CRITÈRES SUIVANTS

✓ L’âge
✓ L’isolement
✓ Des difficultés dans la vie quotidienne (difficultés de déplacement, chutes, hospitalisation…)
✓ Une situation de rupture (hospitalisation récente, décès ou entrée en établissement du conjoint ou d’un proche…)
✓ De faibles ressources (inférieurs à 1788 € pour une personne seule, à 2734€ pour un couple) 
✓ Résidant en Bretagne et retraité à titre majoritaire du régime général ou de l’ex-régime des travailleurs 

indépendants



www.carsat-bretagne.fr

Offre de Services Coordonnée pour l’Accompagnement de ma Retraite 
(OSCAR)

Le
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 Des heures d’accompagnement et de prévention à domicile : le nombre 

d’heures est déterminé à partir de l’évaluation des besoins réalisées au domicile 
des retraités. La participation du retraité est calculée au regard du barème 
national de ressources.

 Des forfaits prévention : 4 familles de forfaits prévention pour un montant 
plafond de 500 euros par an, sans reste à charge pour le retraité.

 Cadre de vie et sécurité : télé assistance, gros travaux d’entretien, petits 
travaux, aides techniques pour limiter le risque de chute (barre d’appui, 
tabouret de douche, rehausseur WC..) etc ...

 Mobilité et lien social : aide à la mobilité, aide aux loisirs, 
accompagnement informatique, repas pris en structure etc …

 Soutien personnalisé : mieux être, soutien psychologique etc..

 Vie quotidienne : portages de repas, livraison de courses etc ...

 Une orientation vers des programmes de prévention 

Ateliers collectifs, conférences, forums, Seniors en vacances, etc.

Pour vos patients 
vieillissants ayant 
besoin d’un 
accompagnement à 
leur domicile 

Où orienter ?

Demande de 
dossier sur le site 

www.carsat-bretagne.fr

ou au 3960

http://www.carsat-bretagne.fr/


www.carsat-bretagne.fr

L’AIDE AU RETOUR À DOMICILE APRÈS HOSPITALISATION (ARDH) 
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L’objectif est de faciliter le retour à domicile des personnes après hospitalisation, afin 

de favoriser la préservation de leur autonomie et de prévenir la ré-hospitalisation et 

l’aggravation de leur état de santé

 Un Plan d’aide établi par l’Etablissement de Santé conventionné avant la sortie 
d’hospitalisation du retraité

 L’intervention d’un Service d’aide à domicile

 Durée 3 mois

 Plafond du plan d’aide : 1 800 €

Pour vos patients 
en sortie 
d’hospitalisation

Où orienter ? 
Demande faite par 

l’établissement 
hospitalier ou 
demande de 

dossier sur le site 
www.carsat-bretagne.fr

http://www.carsat-bretagne.fr/


www.carsat-bretagne.fr

UNE AIDE FINANCIERE COMPLÉMENTAIRE (LES SECOURS)
Le
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Les secours sont réservés aux personnes ayant vu un travailleur 
social. Ils sont soumis à critères de ressources pour les personnes 
âgées en difficulté pour accompagner :

- Une situation de prévention de perte d’autonomie et maintien à 
domicile,

- Un changement de statut ou de mode de vie.

Il peut s’agir d’aide alimentaire, d’achat de mobilier, appareils 
ménagers, de frais de déménagement, facture énergétique, petits 
travaux, réparation de véhicules…)

Montant maximum du secours : 790 €

Il existe aussi des aides de secours pour les dépenses d’énergie

Pour vos patients 
qui font face à des 
difficultés subites, 
inhabituelles et 
imprévisibles 

Où orienter ?  
Vers un 

travailleur 
social (Carsat ou 
autre qui en fera la 

demande)

Ou au 36 46



www.carsat-bretagne.fr

L’AIDE À L’AMÉLIORATION DE L’HABITAT ET DU CADRE DE VIE
Le
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s La prise en charge des travaux liés au maintien à domicile sont 

subventionnés à hauteur de 3500€ maximum 

Exemple d’adaptation d’une salle de bain : 

Pour vos patients 
ayant besoin 
d’aménager leur 
logement pour un 
maintien à 
domicile en toute 
sécurité

Où orienter ?  Vers 
le site internet
https://www.carsat-

bretagne.fr/home/retraites
/votre-logement/nos-aides-

pour-adapter-votre-
logement.html



www.carsat-bretagne.fr

POUR BIEN VIEILLIR BRETAGNE

L’association Inter-régime de la région Bretagne

POUR DES ACTIONS DE PREVENTION

Le
s 

a
ct

io
n

s 
co

lle
ct

iv
e
s 

d
e
 p

ré
ve

n
ti

o
n



www.carsat-bretagne.fr

Modifiez le style du titre

La prévention pourquoi ?

Notre vieillissement est lié : 

• 30% à l’hérédité

• 70 % aux comportements
(Activités physiques, relations sociales, 

alimentation, qualité de vie …)

Comment ?

Des ateliers construits 

scientifiquement avec Santé 

public France qui respectent 

un référentiel précis



www.carsat-bretagne.fr

Modifiez le style du titre

10 thématiques d’ateliers



www.carsat-bretagne.fr

Modifiez le style du titre

• Des ateliers en plusieurs séances et en petits groupes 

(permet de faciliter les échanges)

• Des professionnels experts de la thématique 

(animateur prévention, travailleur social, diététicien, kinésithérapeute, diplômé STAPS…) 

• Des informations et des conseils pour prendre soin de sa santé à la retraite

• Des modèles pédagogiques innovants et des retours d’expériences

• Accessibles gratuitement à tous les plus de 60 ans, sur toute la Bretagne, 
quelque soit le régime de retraite

Et surtout : De la convivialité et de la bonne humeur !

Des formats adaptés



www.carsat-bretagne.fr

Modifiez le style du titre

• Des évaluations à chaud et à froid par les retraités suite aux ateliers

• Des impacts vérifiés sur les comportements

- Ateliers équilibre : résultat du test Unipodal <10 s passe de 40% à 23 % ; 48% des 

participants estiment pouvoir se relever sans difficultés après une chute (vs 38% en 

début d’atelier)

- Ateliers nutrition : des changements positifs dans les comportements alimentaires 

(90 % des participants boivent au moins 1l / jour (vs 79% en début d’atelier)

• Des résultats vérifiés sur les marqueurs de fragilité dans le cadre d’un protocole de 
recherche mené lors d’un parcours de prévention organisé avec le Centre de prévention 
Agirc Arrco :

- Une réduction de l’IMC moyen et du périmètre abdominal en cm à la suite de 
l’atelier diététique 

- Une diminution du taux de risque de chute (passage de 46% à 15%)

Qui ont fait leur preuve en termes d’efficacité sur la santé



www.carsat-bretagne.fr

Modifiez le style du titre

Son rôle :

• Elle établit dans chaque département un diagnostic des besoins des 
personnes âgées de 60 ans et plus

• Elle recense les initiative locales et définit un programme coordonné 
de financement des actions individuelles et collectives de prévention

• Elle assure un « effet levier » sur les financements que les membres de 
la conférence des financeurs (ARS, Carsat, Mutualité française, 
ANAH…) consacrent à la prévention de la perte d’autonomie

La Conférence des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie : 
Un dispositif phare instauré par la loi ASV (28 décembre 2015)



Le Site Internet « Pour Bien Vieillir Bretagne »
Pour trouver toutes ces actions

• Des conférences

• Des ateliers en plusieurs séances

• Des sorties

• Des théâtres-forums



Un moteur de recherche…

Et une cartographie



Inscription simple et rapide en ligne 

Ne rien rater grâce à l’alerte ! 



www.carsat-bretagne.fr

Modifiez le style du titre

Contacts :

Pour diriger vos patients? 

3960 Numéro unique et gratuit 

Sites internet  : 

www.carsat-bretagne.fr

www.pourbienvieillirbretagne.fr

Vous voulez aller plus loin et mener des actions de prévention dans le 
cadre d’une MSP, CPTS : contactez Hélène ! 

(helene.kerdelhue-bouchama@carsat-bretagne.fr)

http://www.carsat-bretagne.fr/
http://www.pourbienvieillirbretagne.fr/


55

4

https://www.youtube.com/watch?v=IpiDw3-TuOU
https://www.youtube.com/watch?v=IpiDw3-TuOU


www.carsat-bretagne.fr

MERCI DE VOTRE ATTENTION

www.carsat-bretagne.fr

Carsat Bretagne

https://www.linkedin.com/company/carsat-bretagne/?viewAsMember=true


57

5



58

6 •
•

•



•

•

•



•
•
•

•
•
•

•
•

•



61



62

7



•
•
•

•
•
•

•
•

•



64

7

Atelier A1 : Frank ADRIAN, URPS Kinésithérapeutes 

Atelier A2 : Noémie FAURE , URPS Orthophonistes

Atelier B1 : Pascale FILLION, URPS Kinésithérapeutes

Atelier B2 : Valérie BERTRAND, URPS Infirmiers

Atelier C1 : Katel AUTRET-CORMIER, URPS Orthophonistes 

Atelier C2 : Marie-Pierre LE COSSEC, URPS Orthophonistes
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